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Le mot de l’insigne d’honneur-joueur  
de la saison 2006-2007 

    Matériel en pleine évolution 
 
    L’ITTF a décrété l’interdiction immédiate des colles liquides conte-
    nant des composants organiques volatiles (COV). L’application de 
    cette interdiction sera contrôlée dans le secteur de la relève seule
    ment à partir du 01.01.2008 par l’ITTF. Dans le secteur des adul
    tes, ces contrôles ne débuteront qu’à partir du 01.09.2008. Dans 
    les deux cas, les contrôles seront effectués selon le „principe de la 
    tolérance zéro“. Le Board of Directors de l’ITTF a pris cette mesure 
    parce qu’au Japon, un joueur de 19 ans serait dans le coma après 
    avoir respiré des colles liquides contenant des COV. Les délais sont 
    fixés de manière à ce que pour les joueurs de la relève, la mise en 
    pratique définitive ne sera effective qu’après les CM des juniors  
    (décembre 2007 à Palo Alto/USA) et pour les joueurs de l’élite 
    seulement après les Jeux Olympiques (août 2008 à Pékin/CHN). 
 
Le Directoire du Comité Central a proposé au Comité Central lors de sa dernière séance d’inter-
dire l’utilisation des colles liquides contenant des COV à partir du 01.08.2007 sur tout le territoire 
de STT. A une courte majorité, c’est finalement la date du 01.01.2008 qui a été retenue pour 
l’interdiction de colles liquides contenant des COV, sanctionnée par une amende de CHF 200.- en 
cas de contravention. Les JA et A procéderont à des contrôles par sondage, même si cette tâche ne 
s’annonce pas très facile. D’autres sanctions de type sportif pourraient être envisagées lors de 
l’assemblée des délégués du printemps 2008 pour la saison 2008/09. 
 
Au risque de déplaire à certains, je trouve qu’une telle interdiction est judicieuse et courageuse, et 
qu’elle aurait peut-être même dû entrer en vigueur dès le 01.08.2007!  
Il y va tout simplement de notre santé et de l’image de notre sport! Pour ceux qui crieraient à la 
perte de performances, qu’ils prennent donc le temps de s’habituer aux revêtements de nouvelle 
génération (tensor) et aux colles ne contenant pas de COV (à eau). Nous avons vécu une situation 
« similaire » lors du passage des balles de 38 à 40 mm de diamètre, et ce changement est au-
jourd’hui très bien entré dans les mœurs. Même si les effets et vitesses de balles devaient effecti-
vement encore un peu diminuer, qui dit que le jeu sera moins intéressant et moins spectaculaire ? 
J’ose espérer que c’est toujours le joueur et non le matériel qui fait la différence ! 
 
Bonne saison en tous les cas à tous les pongistes de l’ANJTT et de notre région. 

C'est avec plaisir et honneur que je reçois  
ce titre qui "va" pour la 1ère fois à un jeune. 

J'espère que cela va encourager d'autres  
jeunes à persévérer et ainsi contribuer  

au développement de notre sport favori. 
 

Schaffter Cédric 
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Un grand  
 

MERCI 
 

 à nos fidèles annonceurs pour leurs soutiens,  
année après année ! 

 
A nous joueurs de les favoriser ! 
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Capitaines d’équipes Elite 1ère ligue - 2ème ligue 
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Composition équipes 1ère ligue  

Composition équipes 2ème ligue  
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Capitaines d’équipes Elite 3ème ligue 
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Composition équipes 3ème ligue 
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Capitaines d’équipes Elite 4ème ligue 
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Capitaines des équipes de coupe ANJTT - Challange Brisset 
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Composition équipes 4ème ligue 
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Composition équipes O40/O50 
 

Championnat O40 et O50 groupés 

Capitaines d’équipes O40 et O50 

Composition équipes Dames 

Capitaines d’équipes Dames 
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Composition équipes de coupe ANJTT - Challange Brisset 
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L : numéro correspondant au local, selon annuaire FSTT 
Coupes : Les matches de coupes (ANJTT & FSTT) sont prioritaires. 
Date limite de la fin du championnat : samedi 12 avril 2008 
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